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En mai 2023, huit ans après la parution de la deuxième 
version, un groupe de 13 gériatres européens publiait la 
troisième et très attendue version des critères STOPP/
START1. Cet outil comporte une liste de médicaments 
potentiel lement inappropriés ou manquants chez les 
personnes âgées. La section sur l’omission de médicaments 
possiblement bénéfiques chez les personnes âgées constitue 
une caractéristique distinctive de cette liste, comparativement 
aux critères de Beers ou à la liste FORTA2,3. Les listes de 
critères explicites en gériatrie jouent plusieurs rôles 
importants. Par exemple, el les peuvent servir d’outil 
d’enseignement auprès d’étudiants ou de pharmaciens non 
experts en gériatrie, de mesure indirecte de la qualité de 
certains soins ou encore de source d’information clinique 
pour des outils électroniques d’aide à la décision4. Bien que 
les auteurs de cette troisième version aient tenté d’être plus 
inclusifs en ajoutant 76 critères aux 114 existants, nous 
tenons tout de même à en souligner les limites importantes 
pour que les cliniciens québécois les comprennent bien avant 
de les utiliser.

Le manque d’information au sujet de la méthodologie et de 
son application constitue la principale limite de la troisième 
version des critères STOPP/START. L’élaboration des critères 
proposés dans cette nouvelle version s’est faite selon une 
revue de littérature, suivie de la méthode Delphi. Bien que 
les auteurs soutiennent que leurs critères sont fondés sur 
des données probantes, leur revue de la littérature nous 
paraît problématique à plusieurs égards : 1) elle n’est pas 
systématique; 2) elle n’a été conduite que par deux auteurs; 
3) les résultats n’ont pas été présentés de façon transparente; 
4) aucune analyse du risque de biais des études incluses ne 
semble avoir été menée; 5) l’influence de la revue de la 
littérature sur la formulation et la modification des critères 

durant la méthode Delphi n’a pas été présentée. De plus, 
plusieurs références citées n’appuient pas adéquatement 
leurs critères respectifs, ce qui soulève des doutes sur la 
revue de littérature effectuée. Par exemple, selon le critère 
STOPP E9, tous les bisphosphonates augmentent le risque 
d’insuf f isance rénale aiguë si le débit de f i ltrat ion 
glomérulaire est inférieur à 30 mL/min/1,73 m2, mais la 
référence citée cible plutôt les bisphosphonates par voie 
intraveineuse et se veut rassurante quant à l’innocuité rénale 
des bisphosphonates par voie orale5. Une analyse de l’axe 
phosphocalcique chez les patients souffrant d’insuffisance 
rénale chronique et la recherche d’une atteinte osseuse de 
type « os adynamique » devraient toutefois précéder la 
prescription de tous les médicaments antirésorptifs en cas 
d’insuffisance rénale chronique grave. Le recours à une 
méthode comme l’approche GRADE, mettant l’accent sur une 
évaluation systématique, critique et rigoureuse de la 
littérature et sur la publication des justifications et des 
explications appuyant chaque critère, aurait été bénéfique6. 
Bien que les auteurs des critères STOPP/START aient défendu 
qu’une telle méthodologie était trop complexe, peu utile d’un 
point de vue clinique et longue à mettre en œuvre, d’autres 
collectifs ont adopté une approche méthodologiquement plus 
robuste2,7. Une telle approche aurait d’ailleurs permis aux 
cliniciens de mieux comprendre la raison justifiant chaque 
critère et d’être mieux outillés pour mettre en place un 
processus de décision partagée menant à la déprescription. 
À l’heure actuelle, cette troisième version des critères STOPP/
START nous semble surtout le résultat d’un consensus 
d’experts plutôt que le reflet d’une démarche fondée sur les 
données probantes. 

Plusieurs critères auraient nécessité des explications pour 
en faciliter l’application clinique. Certains sujets faisant 
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l’objet de critères de STOPP/START étant controversés, il 
aurait été intéressant de transmettre des pistes de réflexion 
sur la personnalisation de la démarche de déprescription. 
Un exemple de cr i t ère mér it ant des expl icat ions 
supplémentaires est le critère STOPP K5 proposant l’arrêt 
des antiépileptiques en présence de chutes récurrentes. Les 
antiépileptiques sont souvent utilisés en cas de problèmes 
neurologiques ou psychiatriques quand leurs bienfaits 
cliniques surpassent largement le risque potentiel de 
chutes8. Nous craignons que le fait de ne pas mentionner cet 
aspect important et de ne pas guider les cliniciens dans la 
déprescription de ces traitements (p. ex. : en ne citant pas 
les traitements existants plus sûrs) pourrait causer des 
préjudices importants à certains patients.

Enfin, nous déplorons l’absence de patients partenaires et de 
leur famille ainsi que de professionnels de la santé autres 
que des gériatres dans la définition des critères STOPP/START. 
La participation de pharmaciens, notamment, aurait permis 
de mieux nuancer certains critères. Par exemple, le critère 
STOPP C14 indique d’éviter tous les anticoagulants oraux 
directs en présence d’inhibiteurs de la glycoprotéine P9. Deux 
éléments importants méritent d’être soulevés. D’abord, le 
risque d’interactions pharmacocinétiques diffère d’un 
anticoagulant oral direct à l’autre. De plus, plusieurs des 
médicaments cités (p. ex. : carvédilol, tamoxifène) ne causent 
pas d’interactions cliniquement significatives avec les 
anticoagulants oraux directs. La formulation du critère STOPP 
C14 pourrait donc mener à la sous-utilisation inappropriée 
de ces derniers en première intention. Bien que les gériatres 
qui ont établi les critères STOPP/START aient une expertise 

en pharmacothérapie gériatrique, nous sommes d’avis que 
les pharmaciens sont au cœur de la prise en charge des 
personnes âgées et qu’ils possèdent une expertise unique 
nécessaire à la préparation d’une liste de médicaments 
potentiellement inappropriés chez la personne âgée.

En raison notamment de toutes ces limites, nous invitons les 
pharmaciens à privilégier d’autres outils de déprescription 
que les critères STOPP/START ou à les utiliser avec une très 
grande prudence si leur consultation est réellement désirée. 
Bien qu’un grand nombre de critères STOPP/START soit tout 
à fait val ide et fondé sur les données probantes, la 
méthodologie employée, le manque de nuances et l’absence 
de pharmaciens durant leur développement rendent difficiles 
le recours à cette référence dans la pratique quotidienne des 
cliniciens québécois. Nous ne pouvons qu’espérer qu’une 
quatrième version permettra de mieux cibler les éléments 
clés de la prise en charge pharmacothérapeutique des 
personnes âgées, selon une méthodologie plus rigoureuse et 
avec l’aide de pharmaciens experts en gériatrie.
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